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FRANCE : Lettre aux rédacteurs datée de Meçieres

h 6 avril ; ce qu'il faut espérer ou craindre des dispo

sitions aBueìles ; la nobUJJ'e de Blois se distingue entre

les autres ; substance abrégée de ce qui s^est pasjé aux

astémblèes du bailliage de Met^ ; la Provence n'est pas

encore calme ; émeute à Nanci.

n Car de tant de conseils reflet le pins commun ,

Est de vair tous nos maux , fans en soulager un

* * ' ' Vol t a 1 r s.

« De toutes parts, messieurs, 'on parle d'Etats-gé-

néraux; chacun s'en entretient suivant ses vues parti

culières , chaque individu fait "fa reforme , les esprits

s'agitent & une fermentation mal entendue règne dans

toutes les provinces. Chacune .d'elles Jcroit mieux voir

que les autres; mais ce n'eli pas fans regrets que je

n'apperçois presque nuíte parç la trace qui conduit

à poser les bases d'une^rheftleure constitution. On s'en

flamme fur áe petites choses ; on est froid , indolent

fur les principales.

« La nation ne feroit-elle donc pas encore assez

éclairée?- Ne se sentiroit-elle pas encore la force de

se gouverner elle-même ? — On seroit tenté de le

croire , quand on voit que les demandes formées par

les trois quarts des baillages qtif^ont une députation

directe aux états , ne tendent nullement à obtenir la

reconnoissance du droit imprescriptible de la nation :

le pouvoir législatif; quand on voit fur les cahiers un

fatras de pétitions locales qui ne peuvent ni ne doi

vent être du ressort des Etats-généraux ; quand on

voit fintérêt particulier contrarier les vues générales

& s'orposer au bien qu'on projette; quand on voit

enfin, pour la cause la plus importante, 'celle.de la

nation entière, prendre des délibérations fans un exa-
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men plus réfléchi que celui qu'on apporteroit à l'élec-

tion d'un maire ou d'un syndic. — Aii ! meilleurs ,

je le dis avec regrèt, mais avec raison : que le peuple

ne s'en prenne qiCà lui , s\il e/l dans PaJ/erviffèment. On

s'escrime à lui montrer la route qu'il doit tenir , & il

s'efforce à prendre des sentiers tortueux qui ne peuvent

que le conduire de nouveau dans l'abîme.

i vi OíYançois, nation aimable , mais légere & frivole !

quand cesserez-vous de vous entretenir de puérilités ì

quand vous appliquerez-vous véritablement à la science

qui peut seule vous conduire au bonheur ? quand fereí-

vous en état d'entenore la voix des philosophes su

blimes qui tant de fois vous ont prêché les principes.

de Tordre & de la justice j fans laquelle il n'y a ni

gouvernement parfait, ni bonheur solide? seroit-ce

en vain que ces écrivains se seroient épuisés à vous

démontrer les fautes que vous avez commises dans

toutes les tenues d'Etats-généraux ? — Seroit-;e

en vain qu'ils vous-auroient dit que tant que vous-

vous occuperez de bagatelles & que vous ne con-

noîtrez pas vos droits , les droits de tout peuplé libre ,

il vous í'era impossible d'étouffer le despotisme des

ministres qui vous asservit & vous fait trembler?

11 Seroit-ce en vain qu'on vous diroit aujourd'hui :

// en est sems encore. Profite* du règne d'un monarqua

jtifie & bienfaisant, &■ d'un minijìre éclairé. &■ ver

tueux , pour asseoir fur une base inébranlable , une con~

fitution bonne & durable. Faites vos loix , fi vous vouleç

arrêter les déprédations des ministres & les véxafons des

magistrats ; ne souffre^ pas qiCon attente impunément à

la liberté de vos concitoyens : déracine^ ces préjuges ab

surdes qui vous dégradent; penses Cr écrive^ en hommes

'libresr

11 Sans doute , messieurs , ces sentimens font les vôtres

ce font ceux de tous les vrais citoyens ; ce sontcn par

ticulier les vœux les plus ardens de celui qui a l'hon-

n:ur d'être &c. Un de yp] abomc^

Oui, nous osons nous prévaloir cìe ces sentimens ;

ils font gravés dans notre ame en caractères ineffaça-

blés ; ces mêmes vœux , notre Vœur les forme avec

ardeur ; mais nous aimons de nous flatter encore qu'il?
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?w seront pas repoussé?* II est vrai , & nous n'avon»

«u jasqu'ici que trop d'occasions de Tobierver avec

amertume , il est vrai qu'en soupirant après uu meil

leur ordre , un ordre plus juste &-plus heureux, la

gros de la nation ne paroît pas encore suffisamment

éclairé sur les moyens les plus infaillibles d'y par

venir. Mais c'est déja beaucoup que le zele pour le

bien public soit général ; l'enthoufíasme patriotique

qui anime tous les François, ne demande plus qu'à

^ètre sagement dirigé. C'est à vous de remplir ce de

voir important & sacré , pasteurs vénérables qui avei

▼u de plus près les profondes misères du peuple ; à

vous politiques éclairés, philosophes sensibles, écri

vains éloquens dont nous avons déja remarqué les

noms fur la liste des íepréfentans de la nation ; à vous

spécialement (i) qu'une étude approfondie de 30 an

nées fur les affaires d'administration, que des places

de confiance , que l'entrée au conseil d'Etat ont mis

à même de sonder toutes les plaies du royaume , &

dont les lumineux écrits témoignent que vous en con-

noiífez auffi le remède infaillible. Ah! fans doute,,

vous ne trahirez point dans ces grands- jours & les

lumières de votre raison, & les cris de votre cons

cience,, & les intérêts du royaume, & le bonheur

<hi peuple, & la gloire du roi qui a íì généreuse

ment récompensé vos travaux.

Nous avons vu déja s'influence de ce que peuvent

les lumières , par une lettre de Blois. La noblesse de

ce bairliage s'est distinguée , dit-on , en donnant à ses

députés une instruction supérieurement raisonnée &

appuyée sur les principes les plus sains. On en ju

gera par le préambule que voici.

„ Le but de toute institution sociale est de rendre

le plus heureux qu'il est possible ceux qui vivent fous

ses loix.

[13 M. Dupont, conseiller-d'Etat , intendant de commer

ce, &c. l'un des philosophes- politiques les plus instruits du

royaume, ami de feu M. Targot , auteur d'une vie tièsr

estimée de ce ministre , d'un grand nombre d'autres ouvragss

fur le commerce en général, celni des grains, ís autres ob

jets d'admi.iistMtion , enfin des premières éphijuérides éco-

«amiques,
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„ Le bonheur ne doit pas être réservé à un petit

nombre" d'hommes ; il appartient à tous : ce n'est

poiro un privilège exclusif qu'il faut disputer ; c'est

un droit commun qu'il faut conserver , qu'il faut par

tager , & la félicité publique est une source dans

laquelle chacun a droit de puiser.

,, Les principes de la constitution dont la Noblesse

du Baillage de Blois va tracer le plan , seront simples ;

ils se reduisent à deux: - sûreté des personnes , sûreté

des propriétés ; parce qu'en effet , c'est de ces' deux

principes féconds que dérive toute l'organilation du

corps politique. „

. Le reste de lïnsiruction est dirigée dans le méme es

prit. La noblesse y demande la suppression de la taille»

de la corvée, de la capitation & de tous les droits

arbitraires ; elle insiste fur leur réunion en nn seul im- '

pót territorial en argent ; & pour que cet impôt atteigne

tous les lieux , ainsi que toutes les personnes , en rai

son de leur revenu clair & net. Ce qu'il y a de re

marquable, & ce qu'on ne peut trop louer , c'est que

le secrétaire de l'aílémblée qui a eu sans doute la plus

grande part à la rédaction de ce cahier , est un ri

vant qittingué , M. Lavoisier , de l'académie-royale des

sciences, & Firmier-Gbneral.

Nous ne pouvons encore que tirer le plus favora-

rable augure du patriotisme qui a éclaté dans les di

verses assemblées préparatoires à sélection des dé

putés , tenues à Metz dans le courant du mois dernier-

Le io , les députés du tiersAEtat & des corporations de

cette ville s'étant réunis à l'hòtel-de-ville pour la ré

daction du cahier de doléances, Mrs. les officiers mu

nicipaux ont arrêté de demander :

I 0 . La décharge pour la viile , de sous les logemens

& ustensiles qiCelle paye à MM. les officiers supérieurs

& desEtat major, intendant ,'' ccmmìjfaires des guer

res , marechaustee ùc. ùc. , mentant à plus de 3Ó000

livres; lajuelle déchargesollicitée depuis long-tems de fa

majesté , par les trois ordres, opérera' une diminution

fur les dépenses de la ville , qui la mettroit en état de

demander la jiipprej/ion des oùrois les plus onéreux au

publie, & principalement des mars de raisins.

2° .■ La repartition de toutes les dépenses militaires

des yilLs frontières dont et Ile d* Met^ est accablée , fur
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tout le royaume qui participe aux avantages qui peu

vent en résulter ?

3°. Pour alléger même dès ce moment, autant qu'il

est en eux les charges de la ville, les maître-échevin ,

conseillers-échevins ù procureur syndic déclarent unani

mement, qiCits renoncent dès á présent à tous Us gages,

revenus ù cmolumens attachés jujqu'ici à leurs places;

& pour contribuer dé tout leur pcuvoir au soulagement

du peuple , les officiers municipaux renoncent auffi à tous

leurs privilèges du logement de guerre , pendant le tems

de leur exercice.

4 ° . Ils estiment qiCil y a lieu de demander Vimpres-

fwn des comptes de la ville , pour leur donner plus de

publicité.

5 ° . Vabolition du droit de franc-fief, pour tous les

habitans de la ville de Met^ ù pays Meffin , où tous

les citoyens font aptes à posséder des biens nobles , fiefs

te defranc aleu, en vertu de Varticle II du titre i.aela

coutume , dont ils ont joui 'jusqiCen 1741 , que Vesprit

de fiscalité est parvenu à les en dépouiller.

6° . Le maintien des privilège; de la ville de Met^ ,

confirmés de règne en règne depuis son heureuse réunion à la

couronne , en conséquence nonseulement que U peu qui lui

reste lui soit conservé, mais que ceux que ì autorité a

fuccestivemení envahis, lui soient rendus.

Le 23 du même mois ,' les députés du tiers-Etat élus

au nombre de 24 , conformément au règlement du 7

février , le fout réunis à rassemblée préliminaire du bail

liage composée dés habitans de la campagne. , & le

cahier de doléances asété rédigé conjointement avec

eux. Le 16, s'est tenue rassemblée getíerale des trois

ordres , & le lieutenant-general du báiíliage qui la pré-

fidoit, y a prononcé un discours qui mérite d'être connu.

„ Vous allez, a-t-iMit'i remplir les fonctions les plus

importantes auxquelles des citoyens puissent être ap-

pellés dans un état monarchique. Nous touchons à

ce jour heureux, où le digne successeur de Louis XII

& de Henry IV , va s'environner de la nation , la

consultér sur les moyens d'opérer son bonheur.

n Cet événement, qui sera à jamais mémorable-

^ans les faites de l'empire François , doit combler

de joie tous les citoyens, & redoubler leur confiance

• S 3
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dans les vertus du Monarque. Vous allez , Messieurs,

porter au pied du tiône le tribut de notre amour , &

*le notre recosinoissance pour une bienfait auffi signalé.

« Depuis l'heureux retour du Pays-Meffin à la cou

ronne, nos ancêtres n'ont cessé de donner à leurs

souverains, les témoignages les plus éclatans de leur

fidélité & de leur amour : vous vous étés montrés

leurs dignes émules. — Sous quels auipices plus heu

reux pouvez-vous travailler, au grand ouvrage de la

régénération de ce royaume ? — Aussi, Messieurs,

j'oie espérer , eu plutôt j 'ai la certitude que dans ce

moment , où l'intérêt général exige la reunion de

toutes, les volontés , rien ne pourra contrebalancer

les saintes inspirations de l'esprit public.

« Ministres d'une religion qui commande les vertus

les plus sublimes , le dévouement le plus héroïque ,

vous trouverez dans votre cœur le principe des sa

crifices que vous í'erez à vos concitoyens; l'illusire

prélat , placé à la tète de ce diocèse , dont la grandeur

des ientimens égale l'eclatde la naissance , donnera avec

vous l'exemple du patriotisme.

n Et vous , noblesse, qui nous retracez le courage

& les qualités éminentes de vos ancêtres, vous se

conderez les intentions bienfaisantes du monarque ,

par votre désintéressement & la généreuse résolution

de concourir également à toutes les charges de l'Etat.

« Quel exemple pour vous MM. du tiers - Etat ,

que les vertueux procédés des deux premiers ordres 1

— Le moment est arrivé, où la naissance ni la ri

chesse ne pourront exempter de contribuer au far

deau des subsides. — Quel citoyen osera se plaindre,

lorsq u'il verra que le poids des impôts pesé avec équi

té sur tous les ordres indistinctement ? — Dans cette

giande circonstance , tous les intérêts particuliers doi

vent s'anéantir devant le premier de tous , le salut de

la patrie. — Réunis par les mêmes sentimens, en

concertant au pied du trône les moyens de régénérer

cet empire , vous allez influer non-feulement fur le

fort de vos concitoyens , mais encore fur celui de

la postérité.

« Nos defcendans regarderont comme l\-poque la

plus heureuse de la monarchie, le moment où vous



( t?9; O

•vez été appelle à discuter les grands intérêts de la

nation. — Puissent tcus les cœurs être pénétrés du

zele qui vous anime ! puiflìez-vous , en concourant

à consolider le bonheur de la France entière', opérer

en particulier le bien de cette province , qui vous a

confié fa destinée?

n L'Europe attentive a les yeux ouverts fur ce

royaume, elle respecte la tranquillité dont nous jouis

sons & tandis que les foudres de la guerre le font enten

dre dans le lointain, la paix règne autour de nous.

— Les puissances voisines attendent dans le silence

de l'admiration quel fera le résultat de rassemblée

nationale à laquelle vous êtes appellés. — Sans doute

il ne peut qu'être heureux. Vous êtes François ; tout

nous présage que vous soutiendrez la gloire de ce

nom par votre dévouement au Souverain & à la na

tion dont les intérêts seront à la fuite à jamais con

fondus. „

On ne lira pas avec moins d'intérêt le discours que

le procureur du roi adressa à rassemblée dans la même

séance. En voici également la copie.

„ MM. Je vais requérir au nom du roi , l'éxécu-

tion d'un décret de fa sagesse , qui vous rend la li*

berté , tk qui vous rétablit dans la plénitude des droits

de l'homme. Vous rentrez en ce moment dansl'exer-

cice des droits imprescriptibles fur lesquels la nature

a voulu faire reposer la base des sociétés.

,, Le souverain abjure les principes d'une puissance

illimitée , qui ne forme que des esclaves ; U fait dif-

paroître l'opprssseur & fa victime ; le temps de l'op-

preffion est fini , & c'est dans l'excès méme du mal

que devoit se rencontrer le remède si long-temps atten-,

du. — Il appelle à lui tous les ordres de l'Etat , il

veut que chacun d'eux coopère à fa régénération

& au bonheur public , d'où depend raffermissement de,

r empire François.

« Que tous les membres de cette assemblée mettení

donc à profit cette i.isigne faveur. Quel plus grand

intérêt pourroit exciter votre émulation ? quelle tâ->

che plus glorieuse pour signaler l'énergie de votre

caractère ? — Amis de l'ordre , vous n'oublierez point;

que les prétentions fout peu de çhose auprès des droite
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de Thumanké ; vous reconnoîtrez que Tindividu n'est

rien an comparaison du bonheur généra], & qu'une'

vaine prérogative ne peut-être mile dans la balance de

la félicité publique.

« Sentez vivement toute Timportance de votre

million ; & , vous élevant au - dessus de vous-même ,

sacrifiant toutes vues personnelles , tout intérêt par

ticulier , ne soyez animés que de Tamour pur & saint

du bien public. Dévoués tout entiers au service de

votre pays, vous vous montrerez dignes de la con-,

fiance de vos compatriotes , de Testime générale de

la nation qui a les yeux fur vous , & de Fattention du

pere de la patrie qui vous consulte.

„ Loin de nous ces deelamateurs jaloux, dont le

cœur insensible & glacé est sourd au nom doux & sacré

de la patrie. Ils rejettent ridée du bien qu'ils ne

peuvent opérer; ils sèment- la 'défiance, ils portent le

découragement dans les esprits animés du bien géné

ral. — lVlalhéur à qui soufflerait ici le feu de la dis

corde, & qui tenteroit de porter le trouble dans la

grande famille dont Tauguste chef s'honore du titre

de pere commun ! — Mais rejettons avec horreur

ces idées sinistres , ne soupçonnons point la perfidie

qui ternirait la gloire du nom François. Serrons les

liens de la fraternité: i)ue tous les ordres ne sonnent

qu'un corps dont les efforts , les opinions , les senti-

mens se retnissent pour la gloire de l'empire du monar

que & du citoyen.

» Enfin, Meilleurs, qu'il me soit permis de vous

en montrer mon vœu particulier ; agréez q u'il soit

dans ma bouche , puisqu'il est dans le cœur du monar

que qui vous appelle à fui. ,,

Le 19 , Tordre de la noblesse du bailliage de la même

ville a mis le comble à la générosité dont il avoit pré

cédemment annoncé les leutimens dans des assemblées

particulières,, en déclarant de la manière la plus for

melle , qu'il s'engage à contribuer , en proportion de

ses facultés , aux charges del'état ; & afin que fou. désir

fur l'égalité des impôts , ne puisse être équivoque , il a

arrêté que la présenté déclaration leroit à l'instant com

muniquée à Tordre du Clergé , ainsi qu'à celui du Tiers,

& même rendu public par la voie de l*imprelsion.
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Au refte , ce renoncement généreux n'est plus parti-

culier à tel ou tel district ; cette noblesse de senti mens a

prévalu de tout côté l'on apprend de la plùpart des

autres bailliages du royaume , que les deux premiers

ordres ont renoncé franchement aux exemptions pécu

niaires, relatives à l'impôt; les cahiers qui l'e multiplient,

attestent cette vérité , & dans la collection qui s'en

forme , on peut dejà observer que l'efprit national a fait
quelques progrès à cetv"égard.

Il reste cependant toujours 'plusieurs provinces où

Tharmonie a peine à renaître ; la Provence paroît être

dans ce cas. Un courier extraordinaire , postérieur à

celui dont il a été fait mention N ° . 42 , étoit encore

porteur ' de nouvelle* difficultés élevées dans cette pro

vince , fur la forme de fa convocation. M. le comte de

Mirabeau a' publié en dernier lieu un écrit intitulé :

Mon opinion sar le règlement du comté de Provence ; &

l'on suppose que cet écrit a fait une grande sensation

daiìs le pays. L'auteur y approuve solemnelleirient le

préambule du règlement ; mais il n'approuve pas de

même l'application qui en a été faite à ià Provence. Ce

pendant il conclut à obéir à cette forme ; & dans les

motifs d'obéissance qu'il donne , il a dû nécessairement

choquer les membres des deux premiers ordres , qu'il

soupçonne ne pas désirer intérieurement la tenue des

Etats-generaux , dans la crainte qu» cette assemblée

nationale , n'apporte quelques modifications à des pri

vilèges , auífi précieux à leurs yeux que le bien gênerai

de l'Etat.

Des troubles d'un autre genre ont agité quelques

parties de la Lorrainne. Oa dit nue l'augmentation du

prix du pain a occasionné à Nancy , le 23 & le 24

du mois dernier , une émeute populaire assez forte. Les

mutins ont pillé des sacs de farine renfermés dans les

bâtimens de funiverfité ; mais les troupes le font heureu

sement opposées aux desordres, & le ■ calme n'a point

tardé à reparaître. On a su qu'il avoit été adressé dans

les environs des écrits anonymes , pour appeller dans

la ville des habitans de la campagne. On a arrêté en

viron 25 personnes , & le parlement informe contre

elles. Il paroît constant que dans quelques parties du

royaume l'intemperie des faisons & la rigueur de lliy
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ver ont contribué à occasionner une cherté dans les

grains, que toute la vigilance du gouvernement n'a

pu empêcher. Mais les maux que produit la malignité

des éiemens font passagers ; une influence plus douce

les repare bientôt, Que ne peuvent s'effacer de mème

les calamités qu'enfantent la malice des hommes, &

Tambition des rois !

SUEDE : Nouvel impôtpour la guerre ; Persévérance

de la nobìejse dans fan opptfition ; Raison de ses re

fus à consentir à la nouvelle constitution ; Le roi paffera

outre.

Les lettres les plus récentes de Stockholm font du

20 mars , & l'on assuroit à cette époque que , nonobstant

ïe refus continuel que faifoit Tordre de la noblesse , de

consentir à Yz&e d'union ù desûreté , le roi étoit décidé

à s'en passer & à dissoudre la diète, peut-être même dans-

la semaine suivante.

Le 1 7 , ainsi que nous l'avons annoncé , Tordre

équestre étoit resté assemblé in pleno depuis io heures

du matin jusqu'à 7 du soir. Cette séance qui fut très

animée , commença par diverses propositions relatives

à 1a repartition du nouvel impôt pour la guerre , que

fit M. Tigeshielm. Mais il fut interrompu par le vice-

rslarechal de la diète , qui informa Tassemblée de ce

qui avoit été résolu à cet effet par le comité-secret. II

en refultoit que la somme additionelle d'impôt jugée

nécessaire par ce comité , pour fournir aux dépenses

extraordinaires de la guerre, montoit à 70 tonnes d'or

ou 1-200-000 rixdales ; & qu'on les repartirait princi

palement fur les objets du luxe. Ainsi il avoit été réglé

entr'autres que tout habitant de Stockholm qui tiendroit

équipage, paieroit 33 rixdales & 16 Schellings , &pour

chaque cheval 16 rixdales & 32 schellings , &c.

M. le vice-marechal fit ensuite lecture d'une lettre

qu'il avoit reçue du roi , & qui portoit en substance .-

" Que Tinteiition de S. M. étoit, qu'ayant donné aux

w nobles trois semaines de tems pour se consulter &

" délibérer sur Va&e d'union C- de sûreté, ils prissent

" enfin une resolution finale sur cet objet, d'une ma-

„ niere claire , décisive & sans ambiguïté ? S. M. se

„ flattoit d'autant plus que le premier ordre du royaume

1
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ne tarderoit pas plus longtems de se conformer à son

1, désir, que dejà les 3 autres ordres non feulement y

„' avoient donné leur pleine approbation, dans l'allern-

„ blée generale & en présence de S. M- , mais encore

„ qu'après avoir examiné de nouveau le dit acte dans

„ leurs chambres respectives , ils avoient confirmé ce

„ consentement , & en conséquence enjoint à leurs ora-

„ teurs de le souscrire , çe que ceux-ci avoient fait en

„ présence de S. M. "

Avant de prendre la matière en délibération, la no

blesse exigea qu'il fut fait une nouvelle lecture défaite

qui en devoit être le sujet. Le vice - maréchal repre

nant ensuite la parole recommanda à rassemblée de

mettre dans ses débats , Tordre , la circonspection ,

enfin fattention scrupuleuse qu'exigeoit un point d'autli

grande importance , puisqu'ils ne s'agiffoit de rien

moins que de fixer pour toujours les prérogatives ca

trône, les droits de la nation ,, leur propre fort, celui

de leurs enfans & de leurs defeendans! II promit quand

à lui , en fa qualité de vice - maréchal de la diète ,

d'apporter tous les foins poffibles , & de mettre fimpar-

tialité & la probité la plus inviolable dans fa con

duite», dé forte qu'il puisse la justifier non feulement

vis-à-vis du roi , mais encore vis-à-vis de la noblesse,

vis-à-vis de toute la nation.

Alors il invita tous ceux qui avoient intention de

parler dans cette séance, à s'annoncer préalablement,

afin qu'en les notant fucceffivement , il régnât plus d'or

dre & de tranquillité dans les délibérations. Plus" de

:o membres se présentèrent ; le comte Douglas étant

le premier, le leva auliitôt après que ces formalités

préliminaires furent remplies. II parla & longuement

^& avec force, examina la question dans tous les dé

tails , & réfuta Faste d'union articles par articles.

Il tâcha de montrer que cet acte renverfoit de fond

en comble la constitution & la forme de gouverne

ment établie en 1772; qu'il étoit rédigé d'une ma

nière si ambiguë, que toutes les expressions eu étoient

lï équivoques , qu'onpourroit lui donner les explica

tions les plus extravagantes,- qu'il s'y trouvoit plusieurs

articles manifestement contradictoires , que d'autres

avoient un sens qui ne s'accerdoit aucunement avec
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ïe reste. II prouva que c'étoit contredire ouvertement

la forme de gouvernement de 1772 , que de laisser au

roi le fatal pouvoir d'entreprendre de ion chef une

guerre offeniìve ; le pouvoir plus funeste encore d'im

poser des taxes arbitraires , fous prétexte de pourvoir

aux frais des expéditions; que c'étoit en m'ême-tems

annuller & anéantir le droit qu'avoit eu la nation Sué

doise de s'imposer elle-même librement ; que la nouvelle

prérogative que s'attribue le roi' de disposer de toutes

les charges & emplois , selon son bon plaifir , est éga

lement contraire & à la forme du gouvernement de

1 772 , & aux décisions de la diète de 1 786. Enfin il

déclama avec plus de force encore, contre l'infraction

qui avoit été faite des privilèges de son ordre , privi

lèges anciens, qui leur avoient été confirmés par tant

de rois de l'auguste maison de Vasa , & enfin par S. M

elle-même en trois diftërentes occasions.

Presque tous les membres de rassemblées applaudi

rent au discours du comte de Douglas , & tous ceux

qui parlèrent après lui ne firent que renouveller les

objections , & y ajoûter de nouveaux argumens. Le

baron du Wall , le baron Wachtmeister , le b." ,on Posse ,

le comte Elias Lowenhaupt, le comte Hamilton , le

baron Bielke , Mrs. Pfeiff', Duven , Aldermark , Horn ,

le major Stedt &c. parlèrent succeiiìvement & tous

contre l'acte de sûreté , tous avec une égale franchise

& une égale véhémence. Le comte Lowenhaupt la

poussa même au point de rappeller l'article de la forme

de gouvernement où il est dit : „ que dans le cas où le

roi tenterait de faire quelque entreprise ou proposition ,

qui viseroit à renverser ou à changer cette forme du gou

vernement, ses sujets feraient parlà même déliés de la

fidélité Cf obéifj'ánce qiCils lui doivent.

Le professeur Schulzenheim disséqua aussi le nouvel

acte , & le discuta , pour ainsi dire , mot par mot ; &

quand il en vint à l'article où le roi veut s'arroger

le pouvQir illimité de faire la guerre, il cita à son

four plusieurs des loix fodamentales du pays , dont *

les rois les plus^absolus , Gustave-Vase entr'autres , Gus

tave-Adolphe & tous leurs successeurs avoient juré le

maintien & l'obscrvance ; il cita notamment celle où

il est positivement statué , „ que les rois de Suéde n* '
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fenvoient rajsembîer leurs croupes furiefrontières de TE"

tac , fans la volonté Cf le consentement exprès du peuple, n

II y eut 30 discours semblables prononcés dans cette

séance mémorable , tous plus softs les uns que les au

tres , & la plûpart remplis de protestations contre la

nouvelle loi. A la fin , cependant le vice-marechal mit

fin aux débats:, en demandant une réponse claire &

précise sur cette question : La noblcjji■ foufcrit-elle à Vacìe

desûreté ? II n'y eut qu'une voix dans la chambre, pour

repondre, non. Le vice maréchaLretourna la question , '

& demanda : La noblesse rejette-elle absolument Pacte de

fureté, ù dans toutes fes parciesl à l'exception d'un seul

membre qui dit non , tous repondirent oui , & cela à trois

reprises consécutives. Ainsi la noblesse est' inflexible , &

il faudra absolument que le roi se passe de son consente

ment, s'il periiste de son côté à vouloir que le nouvel

acte ait force de loi. C'est ce que l'on croit qui fera

arrivé le 20 , où les trois autres ordres dévoient se ras

sembler in ple.no ; ce n'est pas fans inquiétude qu'on at

tend des nouvelles de cette journée.

ARTICLES DIVERS.

1 Extrait (Tune lettre de Louvain, en réponse à celle

de Liège du 2 2 mars 17S9, inj'érée dans le 7V° . 31 du

Journal Général de VEurope, p. 171.

« je me persuade aisément que la doctrine de l'école

de théologie à Louvain , est très-orthodoxe ; je ne fau-

rois desapprouver entièrement les précautions qu'ont

prises les professeurs , par rapport aux deux questions ,

qne leurproposoit le Cardinal-Archevêque de Malines;'

je ne voudrois pas enfin examiner , & encore moins

censurer , leurs réponses , soit publiques , soit particu-

Ìieres : mais je crois devoir contester à l'auteur de 1^

ettre de Liège , le principe qu'il allègue à cause des con

clusions qu'on pourrok en déduire. De fénoncé gêne

rai de ce principe (ce fera la feule conséquence que je

me permettrai) , nepavoît-il pas suivre clairement que

.•Ja Synagogue ou la puissance civile , par la crainte de '

troubles ou de scission , auroit eu le droit d'interdire légi

timement aux Apôtres , de publier les vérités del'Evan-

gile , ou de leur prescrire des bornes dans la promul

gation de la loi chrétienne , &c. Ce n'est pas aux dogmes
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«e notre divine religion , ni à sa morale , qu'on attribue

ra sensément des insurrections , mais bien plutôt te main

tien de la tranquillité dans Fétat. — Loin de moi de

fonder les raisons des procédés de S. M. I. ; loin de moi

d'inculper gratuitement les points qui s'enseignent dans

les écoles particulières : mais en rejettant les systèmes

nuisibles aux souveiains , je distinguerai toujours de

l'héréfic les opinions théologiques , & j'apprendrai à

discerner entre le sentiment deMolina sur la grâce, ou

le Moliuiiine , & les erreurs du Jansénisme , d'Arius-

& de Ncstorius. Que Fauteur de la lettre de Liège dai

gne donc approfondirplus amplement ces matières, dès

qu'il aura plus de loisir : c'est le vœu, non d'un.théolo-

gien publiciste , mais d'un Bachelier en théologie de

l'université de Louvain. " Le 5 avril 1 789.

Varsovie , le 24 mars. On a fait beaucoup de bruit

de l'arrivéë d'un régiment Russe à Smila , ville apparte

nant au prince Potemkin , fur le territoire de la répu

blique. Mais comme nous savons dejà dit , l'efferves-

ceuce s'est fort rallentie depuis la note qui a été renáfe

à ce sujet par l'ainbaffadeur Russe , & dont voici la

teneur , elle est en date du 9.

„ Le soussigné , arnbafJàdeur extraordinaire & plé

nipotentiaire de S. M. Timpératrice de toutes les Rui-

íies , a l'honneur de répondre à la ' note qui lui a été •

remise de la part de Exe. le comte Malachowski ,

grand-chancelier de la couronne, en qualité de pré

sident de la députation des affaires étrangères. „

„ II est vrai qu'un détachement du régiment de Chsr-

soiì est rentré à Szmila fous les ordres du colonel ba

ron de íkaak, chargé de surveiller les terres de W.

le prince Potemkin Taurizesky. On a «espéré que ie

petit cantonnement momentané , si néceíiaire pour re

mettre en état des chevaux rendus par les iatigues

& le manque (ie fourrages , ne fetoit point une im-

prefiioii fâcheuse ; mais qu'il feroit toléré comme un in

cident trop pressant pour avoir pu être précédé de la

réquisition d'usage. Le soussigné assurant qu'il ne man

quera pas de reudre compte à fa cour , & de íe pro

curer des ordres à ce sujet , n'en attend que de très

satisfaisons , fur-tout pour ce qui regarde rindifcipldne

Mont -est accule le petit corps destiné à aarder les ma-
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fafitis. Rien n'eft plus contraire aux scntimehs & aux

i intentions de l'impératrice, que de ibuft'rir que le sé

jour de ses troupes , que des circonstances invinci

bles nécessitent , & auquel des principes reçus entre

nations amies & voisines n'ont point mis obstacle , ait

d'autres résultats que d'enrichir les provinces méri

dionales de la Pologne , par les achats de vivres &

de fourrages. U n'existe pas un corps de volontaires

de l'armée Russe. Les individus qui à ce dke se dis

persent dans íe pays pour y commettre du désordre ,

n'appartiennent pas aux troupes de S. M. L Livrés à

la rigueur des loix, ces vagabonds n'inquiéteront plus

l'Ukraine par des propos & des écrits, qui, circulant

dans la lie du peuple, font faits pour être abandon

nés à la police qui la surveille. Lorsqu'un sujet Russe

fe trouvera convaincu d'avoir suscité des révoltes

dont on parle depuis si long-tems, il ne manquera

pas de recevoir la punition du crime de perturbateur

public.

Extrait d^une lettre de Francfort le 4 avril. » On écrit

de Berlin qu'il y est arrivé deux couriers extraordi

naires de Varsovie pour informer le roi qu'un nou

veau corps de troupes Russes venoit d'entrer fur le

territoire de Pologne du côté de l'Ukraine ; cette nou

velle a donné lieu à la tenue d'un conseil après le

quel il a été expédié un courier à Londres; & l'on

attend le retour de ce courier avec impatience. Ce

pendant on parle diversement de cet événement, dont

on s'est peut-être trop allarmé en Pologne. Les Rus

ses avoient dejà environ trois mille hommes en Ukraine

pour veiller à la conservation de leurs magasins , & com

me ils ont été informés que les Turcs Faifoient quel

ques mouvemens de ce côté là, ils ont jugé convena

ble de renforcer leurs postes , & le comte de Roman-

zow y a fait passer quatre mille homii es de plus. Dans

l'effervelcence actuelle qui règne en Pologne , & au

milieu des preparatifs qui s'y font pour mettre l'ar

mée de la republique fur un pied respectable , il n'est

pas étonnant que la démarche des Russes ait causé

quelque ombrage à Varsovie, & les politiques cher-

ehent à trouver dans cet événement une raison de de
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»«Topper le système que la cour de Berlin a dit - on

adopté relativement a la Ruiiìe , système auquel ils at

tribuent adlì ce qui vient de le palier en Suéde. Quoi-

•pril eu Ibit , on tiebite que l'Angleterre va envoyer

plusieurs bátimens de guerre établir leur croisière dans

la Baldque ; on ajoute même que les Etats-generaux

se dii'poleiu à rassembler 25 mille hommes du côté de

Maeítricht. II retulte de tous ces faits , s'ils í ont vrais

ou de ces suppositions , que le plan attribué a la cour

de Berlin pour la campagne prochaine n'est pas ab

solument destitué de vraisemblance.

„ D'un autre côté les troupes de l'Empereur se

«liipolent à' agir incessamment sur le Danube , pour

prévenir les Turcs , (qui se rassemblent en force sur

ce fleuve & du côté de la Croatie. On a vu par les

papiers publics que la Porte a donné Tordre sublime

de reprendre Dubitza & quelques autres places- con

quises par les impériaux , avec menace aux attaquans

de les taire décapiter , s'ils ne réuliìssoient pas. Ce mag

nifique fìrman a déterminé l'Empereur à faire renfor

cer les garnisons de ces places. >

„ On mande de Trieste que le major Williams qui

áoit commander la flottille Autrichienne préparée dans

ce port y est arrivé ; cette flottille est compolée de

51 bátimens de guerre tant frégates que chebecs ,

chaloupes, bombardes, & bateries flottantes portant

' ensemble 328 pieces d'artillerie & plus de 1200 hom

mes d'équipage. On ajoute même qu'il fera embarqué

fur ces bátimens quelques troupes de terre tirées des

garnisons de la Lombardie.

„ La Porte a envoyé à Alger des ordres au Bey

de mettre en mer une flotte armée en guerre , & l'on

apprend du Levant que cetto flotte est prête à mettre

a la voile. Elle est composée de huit chebecs & de

deux autres bátimens. S'il faut en croire certains avis

de Cadix, 011 y prépare une escadre qui doit auifi éta

blir fa croiliere dans la Mediterrannée pour garan

tir le commerce de cette mer contre les attaques des

Barbarefques , qui ne se piquent guerès de faire un

choix dans les pavillon? des bátimens chrétiens qu'ils

attaquent, lorsqu'ils tiennent la n:er & qu'ils iécroyett

les plus forts. „


